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La tactique : je vais vous présenter une tactique qui a consisté à introduire des causeries sur les violences conjugales par des sketchs animés par des comédiens, les femmes membres des groupements et quelquefois les parajuristes pour briser le silence qui entourait ce type de  violences exercées dans le cadre familial.

Contexte du pays par rapport aux questions de violences conjugales

Contexte général

· Situé en Afrique de l’Ouest, le Sénégal a une population de près de 10 000 000 d’habitants comprenant en majorité des femmes et des jeunes. Cette ancienne colonie française qui a accédé à l’indépendance en 1960, proclame son attachement aux principes de l’état de droit respectueux des règles  de démocratie, de libertés publiques et individuelles.

· Sur le plan économique, le Sénégal, pays pauvre est soumis depuis des décennies au politiques d’ajustement ayant comme conséquences le désengagement de l’état de certains secteurs  sociaux tels que la santé, l’éducation d’où une augmentation croissante de la pauvreté perceptible surtout chez les femmes qui sont les principales victimes de l’analphabétisme.

· Sur le plan socio- culturel, 95% de la population sénégalaise est musulmane et les auteurs des violences les justifient par des arguments religieux en se basant sur le Coran.

· Les pesanteurs socio-culturelles maintiennent les femmes dans une situation d’infériorité par rapport aux hommes ;

· Cette situation est une des  raisons qui exposent les femmes  (qui n’ont aucune information sur leurs droits) aux violences exercées aussi bien dans la sphère familiale que dans la sphère publique ;

Les violences conjugales, un problème grave mais banalisé par  les populations

· Les violences contre les femmes font obstacle à la réalisation des objectifs d’égalité, de développement et de paix ;

· Les violences constituent une violation des droits  de la personne humaine et des libertés fondamentales ;

· Les violences empêchent les femmes de jouir pleinement de leurs droits et libertés ;

· Pourtant, sur le plan juridique,  au niveau international le Sénégal, a signé et ratifié presque toutes les conventions protégeant les groupes vulnérables en particulier la CEDAW

Présentation du RADI et de son programme juridique

· Le RADI est une ONG panafricaine crée en 1985 par un groupe d’intellectuels africains qui ont voulu mettre en commun leurs expériences et leur savoir faire au service du développement de l’Afrique.

· Sa mission s’inscrit dans le cadre de la lutte contre l’ignorance, la pauvreté et l’injustice. Pour ce faire, le RADI s’engage dans la promotion individuelle et collective des populations à travers un processus de développement intégré, participatif, populaire et démocratique.

· Dans ce contexte, le RADI pour arriver à ses fins se propose entre  autres objectifs de susciter toute activité économique à la base pour un développement autocentré , de mener toute activité de formation permettant aux associations de base et aux producteurs d’augmenter l’efficience de leurs initiatives et activité économiques…

De l’étude de projet jusqu’à la formation des populations en passant par la production agricole, le RADI intervient dans plusieurs domaines,parmi lesquel on peut citer l’assistance juridique et judiciaire offerte aux populatiàons démunies...

· C’est ainsi que le RADI est la première ONG sénégalaise qui s’est attelée à l’information juridique des populations défavorisées en mettant en place des centres d’informations juridiques ou cliniques juridiques intervenant en milieu urbain et rural dans les régions de Dakar (1989), Kalack (1991), St-Louis (1994) et Thiès en (1999). 

Le programme juridique du RADI  qui cible les détenu(e)s provisoires de droit commun, les jeunes et les femmes vise l’amélioration des conditions socio-économiques des plus démunis (es) en mettant à leur disposition les connaissances et compétences nécessaires pour le respect de leurs droits.

Ses objectifs spécifiques sont:

· de vulgariser le droit;

· aider les populations à connaître leurs droits et devoirs

· faciliter l’accès à la justice pour la défense de leurs droits.

· Pour atteindre les objectifs qu’il s’est fixé par rapport à la cible femme, le RADI a formé des animatrices ou parajuristes qui sont encadrées par les juristes travaillant dans les cliniques juridiques. 

· Les parajuristes constituent la cheville ouvrière du programme juridique car elles assurent la gestion de proximité.

· Les parajuristes du RADI qui sont toutes des femmes sont sélectionnées après des tests pour évaluer leur connaissance du milieu associatif en particulier celui des femmes et des us et coutumes de la localité, leur niveau intellectuel (au moins dix ans d’études dans le système  scolaire formel), aptitudes à communiquer… 

· Les parajuristes reçoivent des formations sur des thèmes juridiques en rapport avec les besoins identifiés dans leur zones d’intervention. Les parajuristes qui travaillaient déjà pour le RADI bien avant l’exécution du projet sur les violences faites aux femmes, et avaient déjà acquis une certaine expérience dans l’animation de causeries dans les groupements de femmes ou “Mbottaye”, tontine… 
· Les parajuristes planifient des causeries périodiques avec ces groupements de femmes dans les quartier et les villages. Les causeries dont les thèmes sont identifiés par les femmes se tiennent en général sur la place du village ou dans la cour d’une maison (en général celle de la présidente du groupement). 

La pressions des associations des droits de la personne et le vote d’une loi spécifique protégeant les groupes vulnérables

· Au niveau comportemental, toutes les composantes de la société à commencer par les femmes banalisent  complètement les violences faites aux femmes et les justifiaient même au besoin. 

· Les violences exercées contre les femmes ne sont pas en général signalées aux autorités. La plupart des femmes , au lieu de la dénoncer  préfèrent se taire par peur, par honte ou par sentiment de culpabilité. 

· Plaidoyer/lobbying des associations de droits de la personnes pour dénoncer les violences  et exiger des sanctions (marche de protestations, pétitions, mémorandum au chef de l’état… 

· Réforme du code pénal en 1999  sur la  pression des association de droits humains et de la femme en particulier pour mieux protéger les groupes vulnérables souvent cibles privilégiées de la violences. 

· Réactions négative d’une frange de la population contre cette loi (en particulier les chefs religieux), ce qui a contribué à renforcer la loi du silence autour de ce problème.

· Les techniques de communication utilisées par les parajuristes pour les causeries classiques (sans sketch) avaient donné de bons résultats sur le terrain au niveau du changement de comportement des cibles sur les thèmes qui en avaient fait l’objet. Exemple l’utilité du certificat de mariage. 

Ces techniques consistaient à introduire le débat sous forme d’exposé et de poser des questions pour susciter la réaction du public. Cependant, malgré une certaine complexité qui existait entre les parajuristes et les femmes, les premières n’arrivaient pas à aborder le thème sensible des violences familiales, et les secondes ne prenaient pas la parole pour se prononcer publiquement sur ce sujet sensible.

· Les causeries sur les violences étaient un besoin non exprimé par les femmes, cibles des causeries qui n’avaient jamais formulé de demandes sur ce sujet tabou .

· Les causeries classiques ne drainaient pas autant de monde que les causeries/sketchs.

Nous avons pensé que pour atteindre les objectifs qu’on s’était fixés, et parler de ce sujet sensible que presque toutes les femmes connaissaient (la plupart était victime de ce phénomène), il fallait partir du vécu des populations en présentant en guise d’introduction pour les causeries, des sketchs pour décrisper l’atmosphère en faisant jouer des comédiens professionnels et aussi des femmes membres des groupements.
Les raisons qui justifient l’utilisation du théâtre

· L’expérience acquise sur le terrain a permis de constater qu’à cause des pesanteurs socio – culturelles, les femmes ne demandaient jamais de thèmes sur les violences bien que ces dernières constituent un problème sérieux pour elles. 

· Le constat a aussi été fait que la stratégie qui consistait à animer des causeries classiques devait être améliorée dans le sens de permettre aux femmes d’éprouver moins de gêne pour aborder ce thème. En effet lors des causeries  classiques, la parajuriste était confrontée à un problème de technique de communication (question d’ouverture) après son exposé. Les femmes refusaient de se prononcer sur la question en disant qu’elles n’étaient pas victimes de violences bien qu’elles reconnaissaient l’existence du phénomène ailleurs. S’il y’a le sketch, elles sont plus libérées, plus à l’aise et plus spontanées dans leurs interventions dans le débat.

· Lors de différentes évaluations du programme juridiques, les cibles et en particulier les femmes avaient insisté sur la nécessité  d’utiliser des supports pour rendre plus attractives les causeries par les sketchs par exemple.

· Le RADI avait expérimenté l’idée dans le cadre d’animation d’émissions à la télévision précédées de sketchs. Ces émissions étaient très suivies par les populations qui adorent le théâtre.
L’importance du théâtre populaire pour faire changer les comportements

· Sur le plan culturel, le théâtre populaire s’inscrit parfaitement dans le contexte de la politique culturelle du Sénégal où le théâtre est très souvent utilisé  comme un support didactique dans la politique d’IEC (Information Education communication) du ministère de la jeunesse ;

· Depuis une quinzaine d’années, le théâtre populaire a connu un regain de vie remarquable  avec des compétitions organisées chaque année avec les troupes des différentes régions.

· Le théâtre populaire  se déroule en langues nationales et le public est à la fois spectateur et acteur ;

· Le théâtre populaire est aussi très souvent utilisé dans le cadre de la publicité à caractère commercial visant à faire la promotion de certains produits ;

· Il a un caractère didactique et un rôle dans la réforme des mœurs et le redressement de certains abus inhérents à certaines conceptions sociales ; c’est donc un moyen pour faire changer les mentalités et de faire avancer la société.

Le choix de Thiès

· THIES s’étant signalé à travers la presse comme étant une zone où les violences en particulier celles conjugales avaient atteint des proportions inquiétantes, avait été choisi pour l’exécution de ce projet. Nous avons effectué une étude de milieu qui nous a permis de constater que le problème des violences était un besoin non exprimé par les femmes.

Le but : contribuer à l’éradication des violences conjugales  dans la région de Thiès en utilisant le théâtre en vue de briser le silence qui l’entourait.
Objectifs 

Il s’agissait de :

· redonner confiance aux victimes pour qu’elles arrêtent de se culpabiliser ;

· faire prendre conscience de l’injustice  de la situation qu’elles vivaient ;

· et leur faire comprendre qu’elles était protégées par de nouvelles dispositions législatives 

· et qu’elles pouvaient sortir de l’isolement  avec l’appui des associations de droits humains et des femmes membres des groupements.

Les cibles : La tactique ciblait donc toute la famille en mettant l’accent sur la femme sénégalaise victime de ces violences.

La stratégie a consisté  de façon générale à  utiliser le théâtre comme moyen d’expression, d’éducation, et de vulgarisation du droit des femmes.

Les préalables

Nous avons d’abord fait une étude de milieu qui a duré une semaine dont cinq sur le terrain et milieu rural et en milieu rural pour interroger les populations sur la base d’un échantillonnage qui nous a permis de comprendre que le besoin était en fait pas exprimé à cause des pesanteurs socio culturels, mais il était réel.

Au cours de cette études les autorités administratives de la région et en particulier le commissaire de la police centrale de Thiès, le procureur de la République, les ONG …avaient attiré notre attention sur l’existence et le caractère sensible de ce problème.

Nous avons décidé de faire précéder les causeries des parajuristes par des sketchs. Pour cela nous avons organisé une session de formation pendant cinq jours avec l’aide d’un consultant externe (un juge) nous avons procédé à la formation des parajuristes, des comédiens et d’une animatrice de la radio.

La mise en œuvre de la tactique

· Faire une étude de milieu ;

· Impliquer les populations dans l’élaboration (avec l’étude de milieu), l’exécution (planification des activités, participation aux sketchs comme comédiennes), et l’évaluation (participation au focus groupes et interviews pour donner leurs points de vue sur l’exécution du projet, formulation de recommandations… ;

· Assurer la formation sur les violences faites aux femmes pour les parajuristes et les comédiens et l’animateur de l’émission radiophonique avec l’aide d’un consultant externe ;

· Etablir un planning de causerie avec les groupements de femmes en faisant coïncider les causeries avec les réunions des groupements de femmes. Ce système a permis d’assurer un taux de présence aux causeries supérieur à 90%.

·  Organiser des réunions de réglage entre comédiens et parajuristes juste avant de partir sur le terrain ; 

· Saluer  avant chaque séance de sketch /causeries en compagne des responsables du groupement de femmes, les autorités coutumières et ou religieuses de la localité pour donner de la crédibilité à votre action aux yeux des populations ;

· Rejoindre la place où doit se dérouler l’activité et organiser l’assistance (souvent en cercle dans une maison ou sur la place du village) ;

· Introduction  par la parajuriste qui rappelle le thème du jour ;

· Présentation du ou des comédiens par la parajuriste. Cette dernière est une animatrice recrutée par le RADI et qui connaît bien les us et coutume de la localité. Après une formation sur des thèmes juridiques correspondant aux besoins des femmes, elle planifie des causeries périodiques avec les groupements de femmes. Elle intervenait donc bien avant l’exécution du projet sur les violences faites aux femmes au niveau des groupements. Les femmes font beaucoup confiance à la parajuriste qui avait déjà acquis une certaine expérience dans l’animation de causeries avec les groupements de femmes ou “Mbottaye”, tontine… 

· intervention des comédiens  par des plaisanteries pour briser la glace et par la même occasion identifier les femmes qui ont des aptitudes pour jouer dans le sketch.

· La parajuriste (qui peut faire partie des comédiens)  reprend la parole pour demander « un temps mort » pour les comédiens pour leur laisser le temps de se préparer.

· La femme est prise à part par les comédiens qui  lui expliquent le rôle qu’elle doit jouer (mère de la victime, femme violentée, la voisine ou le mari…). 

· Les comédiens mettent ensuite leurs costumes ou se déguisent  (en homme ou en femme) selon le cas avant d’entrer dans la scène.

NB : Ce sont les comédiens professionnels qui parlent les premiers  (une seule exception a été notée à ce niveau).

· Après le sketch, la parajuriste  rétablit l’ordre car il y’a beaucoup de commentaires et pose une question d’ouverture pour donner la parole à l’assistance. Exemple : qu’est ce qui vient de se passer ? que pensez vous de ce qui vient de se passer ?….

· Les femmes interviennent pour confirmer ce que la parajuriste, les comédiens ont dit durant le sketch ou dans leurs commentaires,  posent des questions ou donnent des exemples précis vécus par quelqu’un de leur entourage.

· A la fin il y a des échanges entre la parajuriste et  les femmes  sur les modalités de mise en œuvre des nouvelles dispositions législatives, et sur la meilleure stratégies pour les utiliser.

Thèmes abordés

Ce sont :

· les violences physiques

· les violences morales et psychologiques

· les violences économiques

· les violences sexuelles

Les appréhensions avant le démarrage du projet :

· A la possibilité pour les comédiens de restituer fidèlement le contenu de la formation ; exemple donner de façon exactes les différents types de violences et les sanctions prévues.

· Que les résultats attendus de la formation ne soient pas pleinement comédiens et parajuristes ne se connaissant pas ;

· Au niveau  disparate des bénéficiaires de la formation surtout les comédiens dont certain avaient un niveau universitaire alors que d’autre avait moins de 6 années de scolarisation dans le système éducatif formel ;

· Qu’un ou deux comédiens ne puissent  réellement faire le travail qu’on attendait d’eux . On trouvait intéressant de faire jouer les femmes mais on pensait qu’il fallait au moins quatre à cinq comédiens par séance.

·  Que les femmes soient réticentes pour participer aux sketchs /causeries et pour poser des questions ;

· la présence des intégristes musulmans qui sont  représentés dans toutes les régions du Sénégal et dont le siège social se trouve à Thiès, lieu où devait s’exécuter le projet. Ce groupe défend que le droit pour un mari de corriger, voire battre sa femme trouve sa justification dans le coran..

· Que les hommes empêchent leurs épouses d’assister aux causeries.

· Aux  conflits  que les causeries pouvaient générer au sein du couple et dans lesquels la femme étaient très souvent perdante.

Les difficultés rencontrées durant l’exécution du projet :

· Impossibilité (surtout en milieu rural ) de joindre rapidement le centre pour des questions urgentes sur lesquelles les parajuristes ne pouvaient pas donner de réponses précises parce que n’ayant pas été abordé lors de la formation ;

· Problèmes pour rétablir l’ordre après les sketchs car il y a beaucoup de commentaires dans l’assistance;

· Retard des comédiens pour rallier le village où devait se dérouler l’activité car ils ne partaient pas souvent ensemble;

· La croissance de la demande en assistance juridique alors que le centre n’avait pas beaucoup de ressources humaines;

· Le report fréquent des activités en milieu rural dues aux cérémonies familiales ;

· L’impossibilité d’apporter un appui conséquent à des victimes de violences parce qu’il n’ y avait pas de fonds pour appuyer les victimes des violences conjugales qui venaient au centre;

· D’un groupement à l’autre, le mutisme de quelques femmes, la musique, les discussions autour de la tontine perturbent quelquefois sérieusement le travail.

· Le refus des comédiens de se faire enregistrer pour une diffusion à la radio parce qu’on ne pouvait pas payer les droits d’auteurs . 

· Quelquefois les aspects juridiques « étaient dilués » par certains comédiens. Qui avaient tendance à extrapoler.

· Absence de micro ou mégaphone pour parler devant une assistance qui dépassaient quelquefois cent personnes.

· les barrières d’ordre religieux, psychologique et sociologique et en  particulier la croyance selon laquelle l’utilisation des connaissances juridique par les femmes est à priori souvent perçues comme une désobéissance, une rébellion, un manque de respect pour le mari … 

Les solutions apportées :

· pour rétablir l’ordre après le sketch, la parajuriste et les comédiens gardaient le silence et ne participaient pas aux commentaires ;

· Les parajuristes  revenaient sur les  points qui n’ont pas été bien présentés par les comédiens.

· Inviter les villages voisins (qui sollicitait l’intervention du  centre dans leur village) à venir assister aux causeries ;

· La plupart des victimes de violences étaient orientées vers d’autres organisations qui pouvaient les prendre en charge sur le plan médical, de l’hébergement… 

· des réunions hebdomadaires se sont tenues avec l’équipe du CIJ/RADI THIES, les parajuristes et quelquefois les comédiens

Tous les trois mois, la coordinatrice des programmes juridiques du RADI effectuait des missions de coordination

Ressources nécessaires

La tactique présente l’avantage de ne pas demander beaucoup de moyens.

· Sur le plan humaine

Il y ’avait :

· un consultant externe formateur, 

· deux juristes qui assuraient le suivi des causeries, 

· 4 parajuristes, 

· 4 comédiens 

· et une animatrice radio. 

Il faut ajouter à cela la coordinatrice des programmes juridiques du RADI qui assurait la supervision globale du projet .

· Sur le plan financier

Le volume du financement global était de  8 000 000 F CFA  soit à peu près 14 545 US $ (un dollar = 550 F CFA) pour couvrir une contribution pour les frais de fonctionnement de la clinique, les indemnités mensuelles des parajuristes, et les indemnités des comédiens, animatrice de l’émissions radiophoniques et des personnes ressources.

Les résultats atteints par le projet :

Après l’exécution du projet, nous avons effectué une évaluation avec un consultant externe qui a consisté en un diagnostic basé sur une enquête quantitative et qualitative sur la base d’un échantillon de trente six  (36 ) personnes à raison de trois (3 ) par groupements soit douze (12)  Un seul homme a assisté au focus groupe.

 Il faut signaler que dans le but de mieux cerner les impacts  des activités du projet sur les cibles, un élargissement des entretiens a été effectué au niveau des parajuristes, des comédiens, de la juriste assistante mais aussi des personnes ressources impliquées dans le projet.

Rappelons que quarante sept (47) groupements avaient bénéficié  d’une sensibilisation régulière durant l’exécution du projet

L’enquête qualitative a consisté en l’organisation  de focus- group au niveau de douze (12) groupements, dont trois en milieu rural  sur la base d’un guide d’entretien élaboré dans une perspective de complémentarité avec l’étude quantitative.

Sur le plan quantitatif :Caractéristique des personnes interviewées lors de l’évaluation finale du projet

· 45% des femmes interviewées ont plus de 40 ans et mariées depuis 20 ans.

· 72% des femmes  sont mariées et 28% vivent dans un ménage polygame ;

· 61% de femmes mariées vivent dans leur belle-famille ;

· les ethnies rencontrées sont les sérères, les hal pulaar, les bambaras, les mandingues avec une prédominances de wolof (56%) ;

· 45% des femmes sont scolarisées en français et 19% d’entre elles n’ont que le niveau du primaire, (soit un à six ans dans le système éducatif formel) et 23 déclarent avoir atteint le secondaire ( plus de six ans de scolarisation dans le système éducatif formel);

· 41% déclarent avoir un mari scolarisé.

Sur la plan qualitatifs :

Intérêt manifesté par les cibles du projet 

· 94% des personnes interrogées manifestent un grand intérêt pour les activités du projet et mesure déjà l’impact sur leur vie quotidienne ;

· 83% ont affirmé connaître leurs droits et mieux vivre leur vie de famille et de couple ;

· 72 % affirment avoir transféré les connaissances acquises au niveau des autres membres de la famille et des amies qui ont une perception très positive des activités du projet et manifestent dans la plupart des cas une réelle volonté  de participer aux dites activités (72%).

· Les violences économiques sont de loin les plus fréquentes (39%) suivie des violence morales (31%) ;

· 89% des cibles perçoivent mieux les messages véhiculés par les sketch/causeries.

La fréquence des violences

· La violence physique représente 19%

· Les violences sexuelles représente 8%, mais ce taux ne traduit pas la réalité car des tabous empêchent encore les femmes d’en parler de façon ouverte. Nous avons constaté cette réalité lors de la restitution des résultats de l’évaluation au centre de Thiès les participants se sont au contraire appesanties sur les violences sexuelles. Au cours de cette restitution, toutes les personnes rencontrées au cours de l’évaluation ont été regroupées dans les locaux de la cliniques juridiques de THIES.

Impacts au niveau communautaire

· Une reconnaissance de la violence comme phénomène social grave qui a trop duré et auquel il faut mettre un terme ;

· Un regain de confiance chez les femmes  pour la  dénonciation de la violence ;

· Une détermination notée chez les femmes pour lutter contre les violences ;

· Une prise conscience part les femmes de la nécessité d’impliquer les hommes dans la sensibilisation ;

De manière générale, la connaissance de leurs droits notées chez les femmes et le fait qu‘elles discutent entre elles en présence des hommes des sanctions prévues par la loi a constitué un avertissement clair pour ces derniers par rapport à certains comportements

Les causeries ont attiré de plus en plus de personnes venues d’abord par curiosité ou pour passer le temps  et qui ont fini par être des assidus vu la pertinence des thèmes développés et les connaissance gratuitement acquises. Les informations reçues et la perception des messages se   notent à travers la fréquentation du centre  qui les conseille et les oriente.

La reconnaissance du CIJ/THIES comme structure de référence en matière de lutte contre les violences faites aux femmes

· Le CIJ/THIES est devenu une référence en matière de lutte contre les violences faites aux femmes ;

· Augmentation du nombre de femmes venu au centre d’informations juridiques de Thiès (CIJ/THIES)  pour demander conseils ou assistance après avoir été orientées par des femmes membres de groupements, le tribunal ou la police.

· le taux élevé de présence des membres des groupements, l’intérêt manifesté par les membres, et le taux élevé de participation aux débats.

· Les femmes ont sensibilisé leurs maris, frères,… autour de la violences faites aux femmes ;
Citations :
Lors des causeries classiques (sans sketch), les femmes refusent d’aborder les questions de violence et leur première réaction « on s’entend très bien avec nos maris, c’est un problème que nous avons la chance d’ignorer ». 

« Cela ne sert à rien de mentir, certaines parmi nous sont en train de vivre des situations insupportables du fait des violences exercées dans le cadre familial et qu’il serait temps d’en parler pour trouver des solutions. »

Anecdote : « une des parajuristes lors d’une causeries a été attaquées par trois personnes : un imam, un maître coranique et un fondamentaliste qui ont démonté toute son argumentation. Mais le soir même, sans se concerter tous les trois se sont rendus chez la parajuriste pour fustiger l’attitude des uns et des autres pour simplement admettre que ce qu’elle disait n’était pas en porte à faux avec les prescriptions du Coran ».
Commentaires des bénéficiaires et partenaires des causeries: 

· « les violences morales sont les plus fréquentes, les plus injustes, les plus difficilement supportables et les moins sévèrement sanctionnées »;

· « Les violences conjugales ont sensiblement diminué chez nous et les résultats auraient été encore plus intéressants si les hommes assistaient aux séances de sensibilisation en même temps que leurs femmes ».

·  Le substitut du procureur de la République « le nombre de femmes se présentant pour dénoncer des cas de violence a accru et il a même noté des cas où des femmes en sont allées jusqu’à se pourvoir en cassation ».

Les avantages et les inconvénients de la tactique
· Les avantages :

· L’adhésion  des populations et des femmes en particulier qui acceptent de jouer et qui viennent en masse assister aux activités (elles viennent même des villages environnants);

· Il n’était pas nécessaire de faire des répétitions des sketchs qui est joué de façon spontanée juste après un briefing de la femme ou des femmes identifiées pour participer au sketchs.

· Les hommes et les enfants assistent aux séances alors qu’ils ne le font pas lors des causeries classiques ;

· C’est une tactique facile à mettre en œuvre et qui ne nécessite pas beaucoup de moyens matériels, humains et financiers ;

· Les impacts sont mesurables

· Des résultats peuvent être obtenus dans un délai assez court (un an).

· C’est une tactique qui peut être utilisée dans un environnement dominé par l ‘analphabétisme des cibles (qui retiennent plus facilement et pendant assez longtemps)

· C’est une tactique qui peut être utilisée pour d’autres thèmes de sensibilisation en dehors des violences ;

· Elle permet de susciter des discussions autour du thème débattu bien après l’activité de sensibilisation, ce qui  permet d’assurer la démultiplication des information auprès de personnes qui n’ont pas assisté à la séance de sensibilisation.

· Les inconvénients

· Elle n’a pas permis de discuter de façon relaxe des questions de violences sexuelles. 

· Les hommes n’étaient pas bien ciblées par les séances de sensibilisation. Les rares hommes qui assistaient aux séances d’animation en tant que membres du groupement (dont certains étaient mixtes) ou en tant que chef de village ou imam n’intervenaient pratiquement pas dans les débats. Les rares fois où ils l’ont fait c’était pour soutenir les femmes et apporter des arguments basés sur le coran pour condamner l’attitude  des hommes qui battaient leurs épouses. Bien que n’ayant pas été spécifiquement ciblés, les hommes  ont été sensibilisés par leurs sœur, leurs femmes… C’est ainsi qu’il a été noté que les femmes discutaient à l’aise des problèmes de violences en présence des hommes  qui connaissant l’existence de sanctions ont commencé à changer de comportements.
· Les parajuristes n’étaient pas assez outillées pour développer des argumentaires religieux leur permettant de faire  face aux intégristes religieux qui  assistaient quelquefois aux causeries et qui intimidaient les femmes en apportant des arguments qui contredisaient tout ce que la parajuriste disait.
Les leçons apprises

Les leçons suivantes peuvent être retenues :

· Pour maximiser les impacts du projet il faut intégrer les hommes dans la sensibilisation en les ciblant dès le départ ;

· Il faut avoir comme alliés les médecins, la police, les juges, les autorités coutumières, religieuses dès le départ… 
· Il faudra réfléchir sur d’autres stratégies pour aborder les questions de violence sexuelles ; Le fait de faire jouer les femmes membres des groupements renforce leur adhésion au projet ;

· La parajuriste doit être acceptée par la communauté et avoir la confiance des femmes.

· Donner aux parajuristes une formation leur permettant de développer un argumentaire religieux si on se trouve dans un milieu musulman et pour face aux attaques du fondamentalistes religieux qui justifient que les hommes ont le droit de battre leurs épouses désobéissantes.  La parajuriste pourrait par exemple répondre aux fondamentalistes religieux en utilisant les arguments religieux développés par des imams qui sont contre les violences faites aux femmes. 

· Les adolescents sont plus intéressés par les questions des violences sexuelles et les abordent avec plus d’aisance que les adultes.

A faire différemment :

· Considérer les hommes comme des cibles primaires ;

· Donner aux parajuristes une formation leur permettant de développer un argumentaire religieux si on se trouve dans un milieu musulman ;
· Cibler les médecins, la police, les juges, les autorités coutumières, religieuses de a zone d’intervention  comme alliés dès le départ et au besoin leur assurer une formation sur le thème des violences;
· Développer des stratégies spécifiques permettant d’aborder les questions de violences sexuelles ;

Recommandations

La tactique peut être mise en œuvre dans tous pays où l’état de droit et les droits de l’homme sont respectés. Elle peut être utilisée par tous les pays du sud car même s’il n y a pas de textes spécifiques au niveau interne contre les violences faites aux femmes, les activistes pour faire la sensibilisation en se basant par exemple sur la constitution ou les conventions signées par le pays;

La tactique est facile à mettre en œuvre et ne nécessite pas beaucoup de moyens 

· Commencer par les thèmes les moins sensibles. Ex : ne pas commencer par des thèmes liés aux violences sexuelles parce que le sexe est un sujet tabou qui ne se discute presque jamais en public. Il faut commencer par un thème qui met plus ou moins tout le monde à l’aise comme les violences économiques en parlant par exemple du mari qui refuse de nourrir sa famille.

· Ne jamais inciter les femmes à se rebeller contre leurs époux, car ce sont les femmes elles mêmes qui vont refuser d’assister aux séances de causeries qui seront programmées dans l’avenir ;
· Que le choix des thèmes soit fait impérativement par les femmes sinon elles ne vont pas participer au débat. Exemple si vous leur imposer un thème sur l’excision alors qu’elles ne l’ont pas demandé, elles vont écouter mais elles ne participeront pas aux débats.
· Former les parajuristes pour qu’elles puissent développer des argumentaires religieux .

· Si les hommes et les femmes ne peuvent pas assister en même temps aux causeries ,il est possible de faire des causeries séparées.
______________________________________________________________________________________
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